
Konkurse Faillites Fallimenti
No 108 Freitag, 07.06.2002 120. Jahrgang

1. Débitrice: Mirecourt Communication S.A., place du 
Marché 4, 1260 Nyon

2. Déclaration de faillite: 07.05.2002
3. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 17.06.2002
4. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

5. Remarques: but: exploitation de librairie; conseils en com-
munication; production audiovisuelle et vente de supports
audiovisuels; exploitation d’une librairie à l’enseigne "Le
Pavé". 
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